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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 288 720 francs à 
l'association Appartenances-Genève pour les années 2022 et 
2023 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l'association Appartenances-
Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse à l'association Appartenances-Genève un montant annuel de 
288 720 francs pour les années 2022 et 2023, sous la forme d’une aide 
financière monétaire au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005. 
2 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel au 
sens de l'article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat 
de prestations. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat 
dans les cas visés par l'article 8, alinéa 2. 
 

Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme K03 « Sécurité sanitaire, promotion de la santé et 
prévention », sous la rubrique budgétaire 04302111 363600 projet 
S170160000 – Appartenances-Genève. 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2023. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à l'association Appartenances-Genève de 
promouvoir le développement de l'autonomie et de la qualité de vie de la 
population issue de la migration, au travers notamment des prises en charge 
psychothérapeutiques. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'aide financière doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de 
l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 2. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la sécurité, de la population et de la santé. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

1. Introduction 

Le présent projet de loi a pour but de ratifier le contrat de prestations 
conclu entre l’Etat et l'association à but non lucratif Appartenances-Genève, 
et d’arrêter le montant des subventions qui sont versées par l’Etat pendant la 
durée de validité dudit contrat, soit du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023. 

Créée en 2000, l’association Appartenances-Genève a été soutenue durant 
plusieurs années par la Ville de Genève, puis reprise progressivement par le 
département de la cohésion sociale (DCS) (anciennement département de 
l’emploi, des affaires sociales et de la santé (DEAS)). Depuis 2009, 3 arrêtés 
quadriennaux du Conseil d'Etat se sont succédés1. En 2020, une aide 
financière ponctuelle a été accordée conjointement par le DCS et le 
département de la sécurité, de l’emploi et de la santé (DSES)2. Enfin, de 2013 
à 2020, Appartenances-Genève a également bénéficié d'un soutien financier 
de la part du bureau de l'intégration des étrangers (BIE), placé sous la 
responsabilité de l’actuel office de l’action, de l’insertion et de l’intégration 
sociales (OAIS) du DCS3. 

Les activités de soins et les mesures de prévention représentent une part 
importante des prestations délivrées par Appartenances-Genève. Elles 
permettent de répondre aux enjeux des politiques publiques de la direction 
générale de la santé (DGS) et en ce sens ont motivé le transfert, en 2021, du 
financement de l’association du DCS au département de la sécurité, de la 
population et de la santé (DSPS)4. Par ailleurs, Appartenances-Genève est 

                                                           
1 Subvention quadriennale 2009-2012 avec le DEAS; montant annuel alloué : 
95 000 francs; subvention quadriennale 2013-2016 avec le DEAS; montant annuel 
alloué : 94 445 francs; subvention quadriennale 2017-2020 avec le DCS (DGAS puis 
passage à la DGS/OAIS); montant annuel alloué : 92 566 francs. 
2 Aide financière ponctuelle 2020; montant alloué par le DCS : 
30 000 francs / montant alloué par le DSES : 30 000 francs. 
3 Subventions annuelles 2013-2020 avec le DCS (OAIS-BIE); montants alloués : 
2013 : 20 790 francs / 2014 : 50 000 francs / 2015 : 40 000 francs / 
2016 : 65 000 francs / 2017 : 60 908 francs / 2018 : 10 793 francs / 
2019 : 85 000 francs + 14 054 francs (programme « Enceinte à Genève) / 
2020 : 70 000 francs + 10 406 francs (programme « Enceinte à Genève). 
4 Subvention 2021 avec le DSPS; montant alloué : 198 000 francs. 
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une association autorisée à exploiter une institution de santé spécialisée et 
dont la surveillance relève de la compétence du DSPS, soit pour lui le service 
du médecin cantonal, conformément au règlement sur les institutions de 
santé, du 9 septembre 2020 (RISanté; rs/GE K 2 05.06). Cet élément justifie 
également la reprise du financement d'Appartenances-Genève par le DSPS.  

La mise en place du présent projet de loi assorti d'un contrat de 
prestations, désormais sous la tutelle du DSPS, permet de définir la 
délivrance qualitative et quantitative des prestations au travers des objectifs et 
indicateurs définis dans ce contexte et en regard des enjeux des politiques 
publiques du DSPS. 

Le présent projet de loi permet une augmentation de la réponse aux besoins 
identifiés tant au niveau fédéral que cantonal. Les prestations financées 
apportent une réponse concrète aux enjeux de santé publique, en 
particulier dans le domaine de la santé mentale. Le contexte de vie déjà 
fragile de la population migrante a été fortement altéré par la crise 
sanitaire liée à la pandémie de COVID-19, ne faisant ainsi qu'accentuer 
les besoins de cette frange de la population. La spécificité des mesures à 
mettre en place, impliquant des interprètes communautaires ainsi qu'une 
écoute professionnelle de la part des psychothérapeutes, nécessite des 
compétences qu'Appartenances-Genève a su acquérir et adapter au fil des 
années. L'association propose aujourd'hui des mesures en adéquation avec 
le profil très varié de ses bénéficiaires. Elle veille également à préserver la 
continuité du suivi psychothérapeutique ainsi qu'à établir et maintenir un 
lien de confiance avec une population souvent marquée par un parcours 
migratoire difficile. 

 

2. Identification des besoins relatifs à la prise en charge 
psychothérapeutique de la population 

Le fait que le canton de Genève soit multiculturel est un élément 
important à relever. Selon l’Office fédéral de la statistique5, si au niveau 
suisse 38% de la population résidante permanente de 15 ans ou plus est issue 
de la migration, ce pourcentage atteint 60,9% dans le canton de Genève. 

En 2020, la population résidante de Genève atteint 508 774 personnes 
parmi lesquelles 1,5% disposent d'une autorisation de séjour de courte durée 
(permis L), 1,9% relèvent du domaine de l’asile et 31,4% disposent d’une 
autorisation de séjour (permis B)6.  

                                                           
5https://www.atlas.bfs.admin.ch/maps/13/fr/16395_10479_89_70/25580.html  
6 Mémento statistique du canton de Genève 2021, OCSTAT, Genève, juin 2021, p. 2. 
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La migration, volontaire ou forcée, entraîne une rupture sociale et 
identitaire liée à des pertes multiples d'ordre matérielles, affectives, 
culturelles et sociales, et implique des remaniements des projets de vie ainsi 
que des ajustements des repères identitaires. Elle questionne également les 
aspects de transmission et d’éducation des enfants dans un nouveau contexte 
culturel. Avant leur arrivée en Suisse, de nombreuses personnes s’adressant à 
Appartenances-Genève ont été exposées durant leur parcours migratoire à des 
événements traumatiques générés par des guerres, des conflits inter-
ethniques, communautaires ou sociaux, ainsi qu’à des conditions extrêmes et 
au danger. 

A ces événements s’ajoutent pour ces personnes au statut juridique 
précaire des conditions de vie en Suisse souvent difficiles, qui se répercutent 
sur leur santé mentale et physique. Très souvent confrontées à des logements 
collectifs peu adaptés, des incertitudes quant aux autorisations de séjour, une 
précarité économique, un degré de formation insuffisant ou non reconnu, une 
impossibilité de se projeter dans l’avenir, elles souffrent également 
d'isolement et de solitude. 

La crise sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 n'a fait qu'exacerber 
ces phénomènes délétères pour la santé mentale7 et renforcer le climat 
anxiogène. 

Les personnes issues de la migration sont affectées dans leur santé 
psychique et souffrent, entre autres, du syndrome de stress post-traumatique 
(SSPT), d'anxiété ou de dépression. Elles nécessitent une prise en charge par 
des psychothérapeutes ayant une bonne compréhension du processus 
migratoire et de ses effets, un suivi sur le moyen, voire le long terme, qui 
permette l’établissement d’un lien thérapeutique, un accompagnement basé 
sur une approche transculturelle, avec la possibilité de bénéficier 
d’interprètes communautaires pour celles qui sont allophones, afin de garantir 
l’égalité de leur accès à la santé. 

En 2019 et 2020, Appartenances-Genève a reçu respectivement 151 et 
144 demandes d’accompagnement psychothérapeutique par an. En 2021, 
conséquence certaine de la pandémie, le nombre de demandes de prise en 
charge a fortement augmenté pour atteindre 251. Ces prises en charge 
couvrent toutes les tranches d'âge de la population, mais s'adressent 
principalement aux jeunes adultes et aux adultes. 

                                                           
7 Stocker, D., Jäggi, J., Liechti, L. et al. (2020). L’influence de la pandémie de 
COVID-19 sur la santé psychique de la population et sur les soins psychiatriques et 
psychothérapeutiques en Suisse. Premier rapport intermédiaire. Berne : Office fédéral 
de la santé publique, pp 19-20. 
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3. La charte de collaboration des partenaires du réseau de soins 

Le réseau de soins est constitué d'entités qui ont pour mission générale 
d'assurer des prestations permettant de préserver l'autonomie des personnes 
ainsi que de soutenir leurs proches aidants. 

La charte de collaboration des partenaires du réseau de soins (ci-après : la 
charte) se fonde sur des règles communes de fonctionnement définies par la 
commission de coordination du réseau de soins et validées par le DSPS. Cette 
charte, révisée en avril 2018, engage donc ses signataires sur un certain 
nombre de points portant sur : 

– les collaborations et les pratiques professionnelles; 

– le partage d’informations; 

– la formation; 

– l’information au grand public; 

– la communication entre partenaires du réseau de soins. 

Chaque entité subventionnée est signataire de la charte, ce qui implique  
son engagement à la fois sur un plan général et sur un plan spécifique. Un 
objectif général lié à l’application de la charte figure dans le tableau de bord 
annexé au contrat de prestations. Le suivi détaillé des indicateurs de la charte 
s’effectue en parallèle de celui des résultats du contrat de prestations, 
conformément aux modalités convenues par la commission de coordination 
du réseau de soins. 
 

4. Généralités sur le financement et le contrat de prestations 

4.1. Les contenus du contrat de prestations 

Le contrat de prestations définit clairement : 

– le statut juridique de l’institution; 

– les prestations attendues de l’institution en lien avec la subvention 
accordée; 

– le profil des bénéficiaires des prestations; 

– les objectifs et indicateurs de performance fixés pour chaque type de 
prestation; 

– le montant de l'aide financière annuelle proposée au Grand Conseil. 
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4.2. Les modalités d’élaboration du contrat de prestations 

Le contrat de prestations pour la période 2022-2023 reprend les objectifs 
de la subvention annuelle accordée en 2021 en lien avec la délivrance et la 
qualité des prestations fournies, tout en les adaptant selon l’évolution plus 
générale des besoins. 
 

5. Le contrat de prestations de l’association Appartenances-Genève 

5.1. Généralités 

Appartenances-Genève est une association au sens des articles 60 et 
suivants du code civil suisse, du 10 décembre 1907 (CC; RS 210), qui œuvre 
dans le domaine de la santé de la population migrante vulnérable du canton 
de Genève. 

Conformément à ses statuts, Appartenances-Genève a pour objectifs de 
promouvoir le développement de l’autonomie et la qualité de vie des 
populations migrantes au travers des prises en charge psychothérapeutiques, 
des actions de prévention, des mesures de formation, de l'information et de la 
recherche, en collaboration avec le réseau local concerné par les migrants. 

Depuis 20 ans, l’équipe clinique d’Appartenances-Genève a développé 
une expertise et un savoir-faire dans la prise en charge psychothérapeutique 
d’une population qui a développé des besoins spécifiques grâce à : 

– la pratique transculturelle; 

– la pluridisciplinarité et la transversalité; 

– un travail en triangulation avec les interprètes communautaires; 

– la possibilité de suivis multiples permettant à plusieurs membres d’une 
même famille d'être suivis par différents thérapeutes de l’équipe; 

– la possibilité de suivi individuel, de couple et/ou de groupe; 

– un travail en lien et en réseau avec les structures étatiques ou associatives 
ainsi qu'avec les personnes qui accompagnent les personnes migrantes au 
niveau socio-sanitaire; 

– une prise en charge sur la durée, élément indispensable pour que les 
processus de changements se traduisent en capacité d’autonomie. 

A fin décembre 2021, Appartenances-Genève emploie 9 psychologues 
(4,7 ETP) et collabore avec 4 médecins psychiatres indépendants sous 
contrats de mandat (0,8 ETP). Durant 2 ans, jusqu’à fin octobre 2021, 
l’association a pu compter sur le détachement d’un médecin psychiatre par 
les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), conformément à une 
convention signée en 2019. Cette convention n'a toutefois pas pu être 
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reconduite du fait du départ des HUG de nombreux médecins psychiatres en 
novembre 2021. L’association est actuellement à la recherche d’un nouveau 
médecin psychiatre suite au départ de l’un d’entre eux à la fin de l’année 
2021. L’équipe est coordonnée par un médecin responsable et un 
psychologue coordinateur (0,2 ETP). Par ailleurs, chaque année, 
Appartenances-Genève accueille un stagiaire psychothérapeute (0,5 ETP). 

L’équipe clinique est appuyée par une équipe administrative composée 
d’une directrice, de deux secrétaires administratives à temps partiel et d’une 
femme de ménage, équivalent au total à 1,6 ETP. 

En 2020, l’équipe clinique a pris en charge 322 patientes et patients, dont 
122 étaient des nouveaux cas, au cours de 4 653 consultations. En 2021, 
l’équipe clinique a pris en charge 347 patientes et patients, dont 147 étaient 
des nouveaux cas, au cours de 6 099 consultations. Toutes les demandes 
adressées à Appartenances-Genève ne sont pas automatiquement prises en 
charge par l'équipe clinique. Les situations dont les pathologies nécessitent 
un autre type de prise en charge que celui offert à Appartenances-Genève, par 
exemple les situations de crise nécessitant un traitement intensif, sont 
réorientées vers d’autres structures. Il peut arriver également que les 
personnes sollicitant un traitement ne disposent pas d’une assurance-maladie 
ou que les patientes et patients adressés par le réseau ne sentent pas prêts et 
renoncent à venir en consultation. 

5.2. Les prestations attendues 

Afin de mesurer si les prestations définies sont conformes aux attentes du 
DSPS, des objectifs et des indicateurs de performance ont été posés. 

Ils ont une visée d'efficience des prestations subventionnées et mesurent 
le rapport acceptable entre les moyens utilisés et les résultats obtenus. Ils sont 
précisés ci-après : 

5.2.1 Offrir une prise en charge psychothérapeutique et de soutien aux 
personnes migrantes par des thérapies individuelles ou de groupe 

L’association assure une mission sanitaire en gérant un centre de 
consultation spécialisé dans la prise en charge globale sous la forme de 
traitements psychiatriques-psychothérapeutiques intégrés (TPPI) de la 
population migrante à Genève, qui répond aux besoins spécifiques de ces 
personnes en matière de prise en charge thérapeutique basée sur la 
construction d’un lien patiente ou patient/psychothérapeute. 

Cette prestation consiste à suivre plus de 300 patientes et patients par 
année dans le cadre d'environ 4 500 consultations. Les consultations sont 
facturées par les psychologues spécialisés en psychothérapie et les 
psychiatres selon le système de points prévu par la LAMal. Un recours à des 
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interprètes communautaires formés est souvent nécessaire pour permettre une 
transmission des informations dans la langue d'origine des bénéficiaires. 

5.2.2 Co-animer le groupe thérapeutique psychomotricité constitué de 
patientes d’Appartenances-Genève 

Une psychologue d’Appartenances-Genève co-anime des ateliers 
hebdomadaires de psychomotricité proposés aux patientes souffrant de 
douleurs diverses. L’objectif est double : développer un travail corporel 
individuel dans le cadre d’un groupe pour compléter le travail 
psychothérapeutique; aider les femmes à sortir de leur isolement. 

Cette implication s’inscrit dans le cadre d’une convention de 
collaboration établie en 2020 avec la Haute école de travail social de Genève 
(HETS) / école de psychomotricité. Ce projet s’inscrit dans le programme de 
formation de stagiaires en psychomotricité de la HETS. 

Dans le cadre de cette prestation, une trentaine de séances annuelles 
seront mises en place avec en moyenne 6 participantes par séance. 

5.2.3 Offrir un soutien psychologique aux femmes migrantes nouvellement 
accouchées dans le cadre du projet des Libellules 

Une psychologue d’Appartenances-Genève apporte un soutien 
psychologique à des femmes nouvellement accouchées dans le quartier des 
Libellules à Vernier, dans le cadre d’un projet de prévention à bas seuil 
autour de la périnatalité appelé « Enceinte à Genève ». 

La collaboration entre Appartenances-Genève et l’Arcade sages-femmes 
dans le cadre de ce projet remonte à 2005. 

Cette prestation, qui relève de la prévention, consiste en la réalisation 
d'une vingtaine de consultations par année. 

5.2.4 Transmettre l'expertise au travers des activités de formation 

L’équipe clinique accueille chaque année une ou un stagiaire 
psychothérapeute chargé de la réception des demandes de prises en charge 
psychothérapeutiques et de leur préparation en vue de leur présentation à 
l’équipe clinique. 

Les psychothérapeutes interviennent également régulièrement durant 
l’année dans le cadre de formations proposées, entre autres, par les hautes 
écoles et les universités. Ils assurent aussi la supervision d’étudiantes et 
étudiants en psychologie. Dans ce contexte, environ 5 interventions annuelles 
dans des formations post-graduées seront effectuées et au moins 3 étudiantes 
ou étudiants ou élèves seront accueillis par Appartenance-Genève afin de les 
sensibiliser aux besoins en santé mentale de la population migrante à Genève. 
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5.2.5. Collaborer avec des institutions qui œuvrent dans les domaines de 
la migration et de la santé 

Appartenances-Genève est membre d'entités actives dans les domaines de 
la migration et de la santé telles que le Collectif d’associations pour l’action 
sociale (CAPAS), Après-Genève ou coordination-asile.ge, dans une 
perspective d’échange d’information, de mutualisation des ressources et de 
renforcement du lien avec les populations bénéficiaires qui contribue au lien 
thérapeutique. 

Cette prestation consiste à réaliser au moins 10 réunions par année avec 
les acteurs du réseau concernés. 

5.2.6 Informer et sensibiliser le public sur la spécificité de la patientèle 

Appartenances-Genève mène des actions destinées à témoigner des 
besoins de la population migrante et de la souffrance qu'elle endure ainsi qu'à 
favoriser son intégration sociale. Cette prestation consiste à réaliser 
4 interventions annuelles auprès des médias ou dans les réseaux sociaux. 

En plus de ces prestations, Appartenances-Genève déploie une activité de 
recherche. L’association participe ainsi à une meilleure compréhension des 
difficultés émanant du processus migratoire, des différences culturelles et des 
traumatismes. 

 

5.3. Les profils des bénéficiaires 

Les prestations s’adressent à des enfants, des adolescentes et adolescents, 
de jeunes adultes et des adultes. En 2020, la patientèle se répartissait selon les 
classes d’âge suivantes : 

0 à 11 ans 5% 
12 à 17 ans 8% 
18 à 25 ans 21% 
26 à 64 ans 63% 
Plus de 65 ans 3% 
Total général 100% 

 
La majorité des bénéficiaires sont des adultes. Trente-quatre pourcent de 

la patientèle est âgée de moins de 25 ans et seuls 3% sont des personnes de 
plus 65 ans. 

Il s’agit majoritairement de patientes et patients venant de l’étranger. En 
2020, ces patientes et patients étaient originaires de 69 pays, dont une 
quarantaine de pays en crise ou en guerre actuellement ou par le passé.  
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Région 2020 2019 2018 
Afrique  36% 39% 39% 
Am. latine/centrale/Antilles 10% 7% 7% 
Asie 15% 18% 16% 
Balkans/Europe orientale  20% 22% 24% 
Europe occidentale 7% 5% 6% 
Moyen Orient 12% 8% 8% 
Amérique du Nord 0,5% 1% 0% 

 
La consultation d’Appartenances-Genève porte sur différentes phases de 

la migration et accueille des personnes migrantes et/ou exilées récemment 
arrivées sur le territoire genevois, des personnes vivant à Genève depuis plus 
de 3 ans et des enfants nés à Genève de parents immigrés. 

Né(e) en Suisse 8% 
Moins de 1 an 2% 
1 à 2 ans 14% 
3 à 5 ans 26% 
6 à 10 ans  12% 
Plus de 10 ans 38% 
Total général 100% 

 
Ces personnes sont très vulnérables de par leur parcours migratoire et/ou 

leur situation actuelle caractérisées par une instabilité de leur statut juridique, 
la pauvreté, la précarité, l’isolement et le manque de repères. 

Permis B/B réfugié/B humanitaire 26% 
Passeport CH  20% 
Permis C 14% 
Permis F 15% 
Livret N 14% 
Sans permis  6% 
Attestation de départ/NEM 4% 
Autre (diplomate, disparu) 1% 
Total général 100% 

 
Les thérapeutes sont régulièrement amenés à s’investir dans la prise en 

charge de patientes et patients en établissant un lien thérapeutique fragile 
pouvant disparaitre d’un jour à l’autre du fait de l’évolution du statut 
politique des bénéficiaires. 
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La problématique de la violence est omniprésente (collective et/ou 
individuelle – subie et/ou infligée – ancienne et ou actuelle). Ceci a pour 
conséquence des traitements sur le moyen et long terme. 

Pour répondre au cumul de traumas et pathologies dont souffrent ces 
personnes, les traitements proposés sont assurés sur le moyen et long terme 
avec le même thérapeute et le même interprète lorsque nécessaire. 

Répartition de la patientèle en fonction de la durée du traitement en 2020 : 

Moins de 3 mois 8% 
Entre 4 et 11 mois 30% 
Entre 1 et 3 ans 40% 
Entre 3 et 5 ans 5% 
Plus de 5 ans 16% 
Total général 100% 

 
De nombreuses patientes et de nombreux patients sont allophones et 

nécessitent une prise en charge dans une langue autre que le français. 

En 2020, les consultations se sont déroulées en 24 langues différentes 
(français inclus) et 38% des suivis se sont déroulés dans une langue autre que 
le français. 

En 2021, plus de 1 335 heures de consultation se sont déroulées en 
présence d’interprètes communautaires, soit 22% des consultations. Les 
psychothérapeutes sont également intervenus en français, anglais, espagnol, 
italien et arabe sans l’appui d’interprètes. 

Les patientes et patients se caractérisent également par leur adressage. En 
2020, l’adressage était réparti comme suit, avec plus de 60% envoyés par les 
HUG et différents services publiques et paraétatiques : 

HUG 30% 
Services sociaux et juridiques  26% 
DIP 7% 
Médecin privé somatique 13% 
Entourage 10% 
Eux-mêmes 11% 
Autres 3% 
Total général 100% 
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Les patientes et patients adressés à Appartenances-Genève doivent relever 
du domaine de l'asile pour pouvoir être pris en charge par cette dernière. 
L’équipe clinique est composée de médecins psychiatres et pédopsychiatres, 
ainsi que des psychologues spécialisés en psychothérapie, et dispose de 
compétences complémentaires à celles existant notamment au sein de la 
médecine communautaire des HUG. 

La lourdeur des cas et des pathologies et/ou la précarité des situations se 
traduit par des difficultés récurrentes à honorer les rendez-vous. La précarité 
financière des patientes et patients explique leur difficulté, voire leur 
impossibilité, à couvrir elles-mêmes ou eux-mêmes ces coûts. Ceci implique 
des coûts directs pour les thérapeutes qui sont payés à la tâche, et indirects 
pour l’association.  
 

5.4. Le montant des aides financières annuelles 

Le montant de l’aide financière versée en 2021 était de 198 000 francs. 

L'aide financière versée annuellement sur la période 2022-2023 se monte 
à 288 720 francs et contribue à la délivrance des prestations décrites. 

L’augmentation de ce montant provient principalement des prévisions de 
dons à la baisse entre 2021 et 2022. Ainsi, le don cumulé de la Loterie 
Romande et de fondations privées atteignait 120 000 francs en 2021 et est 
prévu de passer à 45 000 francs dès 2022. 
 

6. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
3) Contrat de prestations 2022-2023 
4) Comptes audités 2020 (derniers comptes disponibles) 
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